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Sur un phénomène d'embâcle végétale

dans les Alpes vaudoises.

LPAR LE

Prof. Emile ANDRÉ (Genève).
Avec 1 figure.

Dans la région du Col des Mosses, à une centaine de

mètres en amont du pont qui franchit l'Hongrin aux
Anteinettes, vient se jeter dans ce cours d'eau, sur sa

rive gauche, à la cote 1350 m., un ruisseau relativement
volumineux. Celui-ci doit son origine à quelques petites
sources vauclusiennes dont les eaux se réunissent en deux
branches qui se divisent, s'anastomosent entre elles,
forment un ensemble assez complexe et finissent par se

réunir en un seul tronc aboutissant à l'Hongrin. La
distance qui sépare les sources du ruisseau de son embouchure

est, à vol d'oiseau, de 100 mètres environ ; mais
le développement des diverses branches de ce cours
d'eau est certainement du triple. Tout cet ensemble est

représenté de façon très simplifiée sur la feuille 468 de

l'Atlas topographique fédéral (carte Siegfried). Ainsi qu'on
peut s'en convaincre par l'examen des berges, le débit
de ces sources doit être à peu près constant ; après deux
périodes de sécheresse, pendant les années 1915 (15 jours)
et 1916 (11 jours), qui avaient notablement diminué le

débit des cours d'eau de la région, le niveau de ces
ruisseaux ne nous a pas semblé avoir baissé. En certains
points le lit est à peu près horizontal et le courant, par

51-192 21



302 EMILE ANDRÉ

conséquent, très faible; en d'autres, le ruisseau coule

plus rapidement, en formant même quelques petites
cascades.

C'est grâce à ces deux circonstances, régularité du
débit et faiblesse du courant, jointes au fait que ces

ruisseaux coulent au milieu d'une épaisse forêt de sapins,
qu'ont pu s'établir ces radeaux couverts de végétation,
véritables jardins flottants, qui font l'objet de ces

lignes. Ce phénomène rappelle, en miniature, l'embâcle
végétale de certains fleuves tropicaux ou mieux encore
celle qui a été étudiée récemment par M. Pallis1, dans le

delta du Danube. La condition indispensable à la
formation de ces radeaux est la régularité du débit; on
conçoit en effet facilement que des crues, même de faible
amplitude, entraîneraient au loin et disperseraient les

matériaux nécessaires à l'édification des radeaux. Cette
condition est rarement remplie dans nos pays, où
l'immense majorité des sources présente des variations de
débit importantes; delà, la rareté du phénomène, qui n'a
pas encore été, à notre connaissance, signalé en Suisse.

Nous avons constaté l'existence de ces radeaux en
tous les points du ruisseau où le courant est .faible et
où se trouvent des obstacles susceptibles d'arrêter les

corps flottants, servant d'amorce au phénomène; c'est
dire que les radeaux peuvent se former contre les rives
ou au milieu de l'eau et qu'ils peuvent reposer sur le
fond ou en être séparés par une couche d'eau de hauteur
variable; celle-ci pouvait atteindre un demi-mètre. Ses

radeaux sont constitués par des débris végétaux, branches

d'arbres, brindilles de bois, aiguilles de sapin, sur

1 Marietta Pllis. The Structure and History of Plav : the floating Fen
of the Delta of the Danube. The Journal of the Linnean Society
(Botany), vol. 43, N« 291, 1916. Ce travail intéressant nous a été signalé
par M. le Dr John Briquet, Directeur des collections botaniques de la
Ville de Genève ; nous l'en remercions vivement.



SUR UN PHÉNOMÈNE d'eMBACLE VÉGÉTALE 303

lesquels une mousse aquatique, Cratoneuron commutatum
(Hedw.) Roth., s'est propagée avec une telle exubérance
qu'elle forme la presque totalité de la masse du radeau ;

pour quelques-uns de ceux-ci le substratum détritique
fait presque défaut. L'épaisseur des radeaux est assez
difficile à indiquer de façon précise parce que la face

supérieure n'est pas plane et que, de la face inférieure,
pendent des filaments de mousse et des débris organiques;

on peut l'évaluer approximativement à une
trentaine de centimètres en moyenne. La superficie des
radeaux est également assez variable ; les plus petits mesu-

X
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raient quelques décimètres carrés et le plus grand, dont
nous donnons un croquis, 12 à 14 mètres carrés. Ce dernier

s'est formé en un point où le ruisseau se divise en
trois bras ; deux de ceux-ci sont partiellement barrés par
de légers troncs de sapin. La portion la plus importante
du radeau s'étendait en amont du barrage, mais elle se

prolongeait en aval par une partie à contour irrégulier,
soutenue en quelques points par de gros galets. Dans le
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croquis ci-dessous, les rives des ruisseaux sont représentées

par des hachures, le radeau, par un pointillé et les

troncs de sapin, par deux traits épais.
C'est sur ce radeau, le plus étendu de tous, que la

flore était de beaucoup la plus riche, en individus et en

espèces. Celles-ci ont été identifiées par M. le professeur
Chodat, à l'exception des mousses, dont la détermination

a été faite par M. Auguste Guinet ; nous adressons
à ces deux savants nos plus vifs remerciements pour
l'obligeance avec laquelle ils ont bien voulu se charger
de ces déterminations. Voici la liste de ces espèces :

Caltha palustris L., en fruits.
Saxifraga rotundifolia L.
Cardamine pratensis L.
Petasites officinalis Moench.
Poa bulbosa, var vivipara L.
Moehringia trinervia (L.) Clairv.
Crépis blattarioides (L.) Vili.
Indéterminable (Roripa amphibia?)
Cystopteris fragilis L.
Cratoneuron commutatum (Hedw.) Roth.
Rhytidiadelphus triquetrus (L Warnst,
Mnium affine Bland.

Telle était la flore au mois d'août 1916. Il serait peut-
être de quelque intérêt de comparer la flore des différents

radeaux et de noter les changements que celle-ci
peut présenter d'une année à l'autre. Nous n'avons pas
qualité pour poursuivre cette étude ; notre rôle devait se

borner à signaler le phénomène à l'attention des
botanistes. Nous ajouterons encore que nous avons observé
ces radeaux pendant cinq années de suite (1912-1916) et
qu'il nous semble que ceux-ci ne se sont guère modifiés
pendant ce laps de temps.
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